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Mouvement de grève du vendredi 24 janvier

Compte-tenu du mouvement de grève ce vendredi 24 janvier 2020, ne disposant pas des personnels en nombre
suffisant pour assurer la sécurité des élèves confiés au collège, la direction a décidé, comme le prévoit l’article
R.421-12 du Code de l’Education, de suspendre les enseignements au sein de l’établissement ce jour.
L’établissement ouvert assure, comme le prévoit la législation, un accueil minimum des élèves.
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